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UFR « Faculté des Sciences » 
Campus LyonTech La Doua 
69 622 Villeurbanne cedex 

 Villeurbanne, le 26/05/2021 
 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil  
Pour attribution 

Mesdames et Messieurs les membres du bureau de la Faculté 
des Sciences, 
Madame la directrice administrative 
Pour attribution 

 

Objet : Conseil de la Faculté des Sciences  
 
Je vous serais obligé de bien vouloir participer à la réunion du Conseil de la Faculté des Sciences qui aura 
lieu le : 

Vendredi 28 mai 2021 à 10h30 
 

En Visioconférence 
 

PARTIE A 
 

1 / Validation du compte rendu de la séance du 8 avril 2021 

2/ Informations générales 

3/ Statuts de l’UFR 

4/ Point Formation 

5/ COM 2021 – Appels à Projets 
 

PARTIE B 
- Modification et création d’UE concernant le M2 du Master de Physique parcours 

Astrophysique   
 

- Renouvellement de la charte d’adhésion à l’Institut International de l’Energie Nucléaire (I2EN) 
 

- Règles de compensation de la double licence Mathématiques Physique 
- Modifications des Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences (MCCC) liées 

au COVID 19 pour 2020-2021  
 

- Changement de responsable du Master M2 mention Mathématiques et Applications - 
Parcours : Mathématiques Générales (préparation à l’agrégation) (validé en conseil de 
département de Mathématiques du 03/05/2021) 
 

- Changement de responsable de la Préparation au CAPES de Mathématiques (validé en conseil 
de département de Mathématiques du 03/05/2021) 

 

- Parcours des Ecoles d’Ingénieur Polytech Accès Santé - PeiP2 Accès Santé 
 

- Convention UCBL-FRAMATOME 
 

- Changement de responsable de la Licence Professionnelle Ecoconception et Matières 
Plastiques (validé en conseil de département de Chimie du 12/05/2021) 

 
Le directeur, 
Bruno Andrioletti 

https://intranet.univ-lyon1.fr/medias/fichier/regles-de-compensation-double-licence-math-physique_1620649975338-docx?ID_FICHE=238587&INLINE=FALSE

